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DIVERS 2 
 

RAPPORT 
 

OBJET :  Localisation de la future Chambre de Commerce et d’Industrie 
de Lorraine 

 
 Dans le cadre de la Réforme Générale des Politiques Publiques (RGPP), 
les pouvoirs publics ont posé les principes d’une réorganisation des Chambres 
de Commerce et d’Industrie, tant au niveau départemental qu’au niveau 
régional, afin d’adapter le réseau consulaire aux défis économiques et 
institutionnels. Cette réforme doit se concrétiser notamment par une nouvelle 
organisation qui fait des Chambres régionales les éléments pivots du réseau 
consulaire territoriale. 
 
Dans ce contexte, la mise en place d’une grande Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Région (CCIR) doit veiller à redonner sens et pertinence à 
chacun de ses départements d’assise, tout en assurant l’émergence d’une 
véritable tête de pont du réseau consulaire en Lorraine. Dès lors, si chaque 
territoire nécessite de se trouver renforcé dans ses savoir-faire, cette évolution 
doit naturellement s’inscrire dans une démarche prenant en compte les réels 
équilibres économiques locaux. 
 
A cet égard, le succès de l’application de la réforme des Chambres de 
Commerce et d’Industrie en Lorraine passe, outre une définition claire de ses 
missions, par le bien-fondé du positionnement géographique de la future entité 
régionale. 
 
Le poids économique du territoire mosellan lui confère un rôle moteur 
incontestable en Lorraine. Peuplé de plus d’un million d’habitants, pesant à lui 
seul plus de 50 % de la richesse économique régionale et fournissant plus de 
50 % des emplois salariés lorrains, le département de la Moselle, et notamment 
en son sein l’agglomération messine, constitue un levier économique 
incontournable vers la Grande Région et vers l’ensemble transfrontalier 
Luxembourg-Allemagne-Belgique. Il apparaît naturel que ces atouts soient 
reconnus et confortés, sans pour autant que soient remis en cause les pôles 
d’excellence dont peuvent se prévaloir les autres départements (ex : les 
activités de formation de la CCI de Meurthe-et-Moselle). 
 
Sur ces bases, la localisation à Metz, capitale régionale, de la nouvelle 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Lorraine constituerait un signe juste et 
fort de reconnaissance de la Moselle, cette localisation devant s’accompagner 
d’un renforcement des autres Chambres de Commerce et d’Industrie 
Territoriales (CCIT) dans leurs domaines privilégiés de compétitivité.  
 
 Il est donc proposé au Conseil Municipal la motion suivante : 



MOTION 
 
 

OBJET :   Localisation de la future Chambre de Commerce et d’Industrie  
  de Lorraine. 

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
CONSIDERANT la Réforme Générale des Politiques Publiques (RGPP), 
CONSIDERANT les principes posés d’une réorganisation des Chambres de 
Commerce et d’Industrie, tant au niveau départemental qu’au niveau régional, 
afin d’adapter le réseau consulaire aux défis économiques et institutionnels, 
CONSIDERANT que la réforme doit se concrétiser notamment par une nouvelle 
organisation qui fait des Chambres régionales les éléments pivots du réseau 
consulaire territorial, 
CONSIDERANT que la mise en place d’une grande Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Région (CCIR) doit veiller à redonner sens et pertinence à 
chacun de ses départements d’assise, tout en assurant l’émergence d’une 
véritable tête de pont du réseau consulaire en Lorraine, 
 
APRÈS AVOIR RAPPELE QUE : 

-  à la création du réseau consulaire, le contexte historique a prévalu et a 
imposé la Chambre de Commerce et d’Industrie de Meurthe et Moselle, 
créée en 1898 (à l’époque la Moselle était annexée à l’Empire 
Allemand), comme siège de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
Régionale, 

- le poids du territoire mosellan lui confère un rôle moteur incontestable en 
Lorraine, avec plus d’un million d’habitants, plus de 50 % des emplois 
salariés et plus de la moitié de la richesse économique régionale, 

- les atouts mosellans doivent être reconnus et confortés, sans pour 
autant que soient remis en cause les pôles d’excellence dont peuvent se 
prévaloir les autres départements, 

- le département de la Moselle, et notamment en son sein l’agglomération 
messine, constitue un levier économique incontournable vers la Grande 
Région et vers l’ensemble transfrontalier Luxembourg-Allemagne-
Belgique, 

- le succès de l’application de la réforme des Chambres de Commerce et 
d’Industrie en Lorraine passe, outre une définition claire de ses missions, 
par le bien-fondé du positionnement géographique de la future entité 
régionale, 

 
CONSIDERANT que la localisation de la nouvelle Chambre de Commerce et 
d’industrie de Lorraine doit constituer un signe juste et fort de reconnaissance 
de la Moselle, cette localisation devant s’accompagner d’un renforcement des 
autres Chambres de Commerce et d’Industrie Territoriales (CCIT) dans leurs 
domaines de compétitivité, 
 
DEMANDE que soit pris en compte et conforté le rôle de locomotive 
économique du territoire mosellan, 



 
SOLLICITE en conséquence la localisation à Metz, capitale régionale, de la 
future Chambre de Commerce et d’Industrie de Lorraine. 
 
 
 
 
        Dominique GROS 
                     Maire de Metz 
       Conseiller Général de la Moselle 

 
 


